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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

bilan
Question écrite n° 121748

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann prie M. le ministre délégué aux collectivités territoriales de bien vouloir lui faire connaître
le bilan actuel du premier alinéa de l'article 72-1 de la Constitution, issu de la réforme de 2003, prévoyant que : «
les électeurs de chaque collectivité territoriale peuvent, par l'exercice du droit de pétition, demander l'inscription
à l'ordre du jour de l'assemblé délibérante de cette collectivité d'une question relevant de sa compétence. »
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